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Vo ls  Biplac e

Program m e  de s  vols  biplac e s     

Nom  du s it e Dén ive lé Tem p s  de  vol 
m oyen

Tarif 2 0 0 9
p ar vol

Tarif rem on t ée  
m écan ique

(s ous  ré se rve des  
augm e ntat ions )

Voler avec un moniteur diplômé d’Etat (BEES 1er degré), spécialiste du vol biplace. 
Votre participation active, avec une course franche, sera nécessaire pour le décollage 
et l’atterrissage. 
L’émerveillement de ce vol sera aussi l’occasion pour vous d’aborder l’apprentissage 
des bases du pilotage. En effet, si vous le désirez, vous pourrez piloter un peu, sous 
l’œil attentif de votre moniteur.

Plan Praz 1000 m 15 à 35 min 100 € 10.50 €
Plan de l’Aiguille 1233 m 15 à 35 min 100 € 10 €
Prarion Est 843 m 10 à 25 min 75 € 10 €
Plaine Joux 760 m 10 à 20 min 75 € -
Index 1350 m 15 à 35 min 110 € 16.50 €
Plancert & 
Charme

1000 m 15 à 35 min 110 € 10.50 €

XXL (planpraz ou 
plan de l’Aiguille)

1000 m 1 heure 140 € 10 €

Sensation 
(planpraz ou plan de 
l’Aiguille)

1000 m 10 à 15min
(360 ° engagé & 

wing over)

110 € 10.50 €

10.50 €

Les Grands-
Montets

2000 m 20 à 45 min 160 € 20.50 €

Aiguille du Midi 2700 m 25 à 45 min 220 € 36 €
Tacul 3248 m 30min à 1h 475 € 36 €

Mont-Blanc 3810 m 30min à 1h 1030 € 36 €

Simple  curios ité  ou d ébut d ’une  pas s ion ?

Journée 
d écouverte *

1000 m 15 à  30  min
+ 1h d e pente école

130 €
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* Program m e  journé e  dé c ouve rte

Nive au  re qu is

Date s  2 0 0 9  & Ins c ript ions

Le s  prix  c om pre nne nt

Le s  prix  ne  c om pre nne nt  pas

Equipe m e nt  pe rs onne l

      .

Un vol en biplace moyenne montagne et une séance de pente école.
Une expérience intéressante pour acquérir les gestes basiques du pilotage. 
Après un vol biplace pédagogique, vous apprendrez à maîtriser un parapente au sol et vous 
sentirez les premières sensations de sustentation.

Aucune expérience préalable n’est nécessaire, bonne condition physique: accessible à tous à 
partir de 8 ans (autorisation parentale pour les mineurs).
Voler est un acte volontaire de rupture avec le quotidien, votre motivation et votre implication 
seront les conditions de votre plaisir dans un sport dit « à risque ».
Personnes handicapées, mal voyante: nous pouvons vous organiser un vol avec une 
assistance supplémentaire ou un fauteuil adapté. Une fois en l’air, cela ne fait plus aucune 
différence.

Vols journaliers. Adaptation aux conditions météo.
Réservation au minimum la veille pour le lendemain (Plusieurs jours à l’avance pour les vols 
haute montagne).
Paiement à l’inscription, tout vol réservé est dû (remboursement en cas de mauvaise météo). 

La prestation d’un moniteur ou élève moniteur spécialiste du vol biplace BEES 1er degré
Le matériel de vol (voile biplace, sellette avec protection dorsale, casque au norme CEN, 
parachute de secours biplace).
L’assurance RC aérienne du moniteur qui vous couvre en responsabilité civile aérienne et en 
individuelle accident.

Les remontées mécaniques (info prix sur www.compagniedumontblanc.fr ou tel 04 50 53 22 
75)
La navette pour Plaine Joux.
La nuit en refuge, les vivres de course, le matériel d’alpinisme pour les vol haute montagne.

Vêtements de sport chauds et coupe vent (pas de short !), chaussures montantes type 
chaussures de marche, gants, lunettes de soleil.
Si vous souhaitez emmener une caméra ou un appareil photo en vol, vous en êtes 
responsables, nos assurances ne couvrent pas en cas de dégâts.

La révé lation d ’une  pas s ion
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